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it de Transport
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Votre transport doit obligatoirement étre prescrit, avant

sa réalisation, par un médecin.

Le médecin choisit le mode de transport adapté a votre
état de santé selon un référentiel obligatoire.
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AMBULANCE

Pour étre remboursé lors d’un transport assis,
choisissez un Professionnel Conventionné.

rendez-vous sur www.ameli.fr
espace « Assurés » puis « Soins et remboursements»
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